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Conclusions mise en Compatibilité PLU Messy 

La présente demande de mise en compatibilité de la commune de Messy est réalisée dans le cadre 

de l'enquête unique préalable à la Déclaration d'Utilité Publique de prolongation de la canalisation 

afin de permettre le rejet des eaux pluviales du bassin versant Marne de la plateforme Paris Charles 

de Gaulle directement dans la Marne.   

Ce projet de canalisation constitue le troisième volet du plan d’action de gestion des eaux pluviales 
arrêté par ADP. 
 
La future canalisation doit traverser le territoire de Messy dans un secteur classé Na et le règlement 
de la zone N du PLU n'autorise pas les travaux envisagés. Le projet de canalisation étant soumis à une 
DUP, une mise en compatibilité du PLU est nécessaire. 
 
 
Le cadre règlementaire de la mise en compatibilité. 
Ce sont les articles L. 153-54, L. 143-44, R. 153-13 et R. 153-14 du Code de l’urbanisme qui 
définissent les dispositions de mise en compatibilité des documents d’urbanisme.  
Le projet de mise en compatibilité est soumis aux personnes publiques d'associées et une réunion 
d'examen de mise en compatiblité du PLU de Messy a eu lieu le 23 septembre 2019 et le procès-
verbal a été joint au dossier d'enquête.  
A l'issue de l'enquête publique, le ou les dossiers de mise en compatibilité des PLU, le rapport et les 

conclusions de la commission d’enquête et le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint seront 

soumis pour avis au Conseil Municipal de Messy qui disposera de 2 mois pour donner son avis.  

 

Modalités de l'enquête  

Le projet faisant l’objet d'une procédure de DUP (Déclaration d’Utilité Publique), d’enquête 

parcellaire et de demande d’Autorisation Environnementale., une enquête publique unique a été 

réalisée durant 31 jours du mercredi 20 novembre 2019 au 20 décembre 2019.  

Cette enquête unique a été prescrite par l'arrêté interpréfectoral n°2019/04/DCSE/EPU du 17octobre 

2019. L'enquête a été conduite par une commission d’enquête de 3 personnes. Le siège de l’enquête 

était situé en mairie de Claye-Souilly. L'enquête s'est déroulée selon les modalités prévues dans 

l'arrêté.  

Un membre de la commission d’enquête s’est tenu à la disposition du public lors des permanences 

selon le calendrier de l’arrêté. 

A la clôture de l’enquête, la commission a constaté qu’aucune observation déposée pendant 

l’enquête ne portait sur la mise en compatibilité du PLU de Messy. 

L'article 11 de cet arrêté prévoit qu'un rapport unique relate le déroulement de l’enquête et que les 

conclusions soient présentées séparément objet du présent document.  
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Le PLU de Messy 

le PLU de Messy a été approuvé le 21 février 2008. Le secteur traversé par la canalisation est couvert 

par un zonage Na (zone naturelle) et est couvert par une trame EBC. 

Règlement 

Le règlement de la zone N n'autorise pas la réalisation de la canalisation. 

L’article N.1 interdit « toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à l’exception de 
celles qui sont 
autorisées sous condition (article N.2). » 
L’article N.2 autorise sous conditions : 
· « Les équipements collectifs d’intérêt général, s’il n’est pas possible de les localiser dans les parties 
urbanisées de la commune ; 
· Les lignes nécessaires au transport de l’énergie électrique ; 
· La reconstruction après sinistre des bâtiments existants dans la limite de la surface de plancher hors 
oeuvre nette effective au moment du sinistre ; 
· Les travaux, installations et aménagement affectant l’utilisation du sol a permis d’aménager ou à 
déclaration préalable en application des articles R.421-18 à R.421-25 du code de l’urbanisme, s’ils 
sont liés à la réalisation des occupations et utilisations du sol autorisées dans la zone. » 
 
Les modifications de PLU nécessaires à la réalisation de la canalisation 
La mise en compatibilité du PLU concerne le rapport de réalisation, le Règlement et le plan de 
zonage. 
Rapport de présentation 
La superficie d'EBC étant réduite de 0.2 ha, le tableau des superficies par zone et EBC doit être 
modifié. La surface d'EBC de 40.5 ha sera de 40.3 ha. 
Règlement 
A l'article Na 2, il est proposé d'ajouter dans les occupations et utilisations du sol soumises à 
conditions particulières : 
" Les travaux, occupations, utilisations du sol ou aménagements liés à un projet d'infrastructure sont 

autorisés, sous réserve de l’application des mesures d’évitement, de réduction et de compensation 
des impacts du projet ». 
 

Plan de zonage 
Modification du plan de zonage: réduction de l'EBC 
 

 
Commentaires de la commission 
 
Les modifications envisagées ne remettent pas en cause l’économie générale du PLU, le classement 
du zonage N. Seul un espace boisé classé est réduit. 
Les modifications envisagées ne remettent pas en cause la compatibilité du PLU de Messy avec les 
documents supra communaux. 
La longueur de la canalisation sur le territoire de Messy est très courte, elle ne concerne pas de zones 
humides. 
La modification de règlement proposée vise à autoriser les projets d’infrastructures. Lors de la 
réunion des PPA, la formulation visant à autoriser les projets d’infrastructure n’a pas soulevé de 
question. La commission estime que le mot infrastructure n’apparait pas assez restrictif. Elle  
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demande que soit précisé qu’en zone N ne puisse être admis tout projet d’infrastructure que s’il est 
déclaré d’utilité publique ou d’intérêt général.  
 

Avis de la commission 

La commission d’enquête émet un avis favorable à la mise en compatibilité du PLU de Messy 
permettant le passage de la canalisation de rejets des eaux pluviales du bassin versant Marne de la 
plateforme Paris Charles de Gaulle sous une réserve touchant la rédaction de l'article Na2 du 
règlement. 

  

Réserve : 

Rédaction proposée à l'article Na2: Les travaux, occupations, utilisations du sol ou aménagements liés 
à un projet d'infrastructure déclaré d’utilité publique ou d’intérêt général sont autorisés, sous 
réserve de l’application des mesures d’évitement, de réduction et de compensation des impacts du 
projet. 

 

 
Fait à Villenoy, le 31 janvier 2020  
La commission d’enquête  
 

     
Marie-Françoise Sévrain  Marie-José Albaret Madarac  Christian Hannezo 

 




